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PAS DE PROTECTION  
DU SOL
La dégradation du sol  
et la mort du sol  
(donc la perte de carbone) 
sont causées par :
 L’effet du soleil, de l’érosion 
(vent ou pluie) ou du 
lessivage, sur des sols 
sans couverture végétale 
permanente : « Sols nus, 
sols foutus ! ».  

 Les perturbations 
(compaction, semelle  
de labour, etc.) engendrées 
par le travail mécanique  
et les engins agricoles. 

PAS DE RESTITUTION  
DES MATIÈRES 
ORGANIQUES 
(MO) DU SOL
 L’exportation des matières 
organiques végétales ou 
animales hors des parcelles 
et hors de l’exploitation fait 
sortir le carbone organique 
que celles-ci contiennent. 
Le non-retour au sol de 
ces éléments nourriciers 
l’affaiblit, diminue  
sa fertilité et amoindrit  
son bon fonctionnement.

 Le brûlis est un exemple  
de non-restitution au sol.

PÂTURAGES MAL GÉRÉS
 Le pâturage continu crée 
un pâturage sélectif qui 
entraine un surpâturage 
- repâture trop précoce 
épuisant les réserves des 
plantes, ce qui est cause de :
 Compaction des sols  

et incapacité de l’eau  
à s’infiltrer 
 Dégradation du rendement 

de la pâture et apparition 
de plantes non appétées  
et donc envahissantes 
 Réduction du stockage  

de carbone dans le sol  
par la prairie

PAS D’ARBRES /  
RIVIÈRE MORIBONDE
 Sans arbres :

 Variation forte  
de l’humidité-sécheresse  
et de la température  
de la parcelle
 Pas de remontée  

de nutriments profonds 
pour le sol et les cultures  
ou prairies
 Érosion augmentée,  

perte de sol, effondrement 
des berges

 Rivières : les effets de  
A1/A2/A3/A4 réduisent  
la quantité et la qualité  
de l’eau et augmentent  
la turbidité, ce qui nuit  
à la vie aquatique

ARBRES PRÉSENTS / 
RIVIÈRE SAINE
 Grâce aux arbres :

 Effet « tampon »  
sur l’humidité et la 
température de la parcelle
 Remontée de nutriments 

disponibles pour le sol,  
les cultures ou prairies
 Érosion limitée et berges 

maintenues
 Stockage du carbone 

organique dans le sol  
et nourrissage de la vie  
du sol (champignons, etc.) 

 Rivière : Par les actions 
B1/B2/B3/B4, quantité et 
qualité de l’eau renforcées, 
ainsi que la vitalité  
du milieu

PÂTURAGES BIEN GERÉS
 Le pâturage tournant 
dynamique (chargement 
têtes/ha et temps de retour 
après pâture optimisés) 
évite le surpâturage et 
entretient les éléments 
suivants : 
 Structure des sols et 

capacité de l’eau à s’infiltrer 
 Qualité et quantité de 

la pâture par des plantes 
appétées et à rendement 
intéressant (dont 
légumineuses).  
 Augmentation du stockage 

de carbone dans le sol  
par la prairie 

RESTITUTIONS  
DES MATIÈRES 
ORGANIQUES  
(MO) AU SOL
 Le retour au sol raisonné 
des MO végétales  
et animales nourrit  
la vie du sol (champignons 
notamment) et la 
« booste », ce qui permet :
 L’augmentation du flux, 

vers les plantes, des 
nutriments transportés 
par les champignons 
(mycorhizes)
 Le maintien d’une 

structure permettant  
les flux verticaux et latéraux 
(oxygène, eau, nutriments)
 Le stockage de carbone 

organique 

PROTECTION DU SOL
 « Sols nus, sols foutus… ». 
La couverture végétale 
permanente des sols par 
les cultures et des couverts 
végétaux dédiés permet  
de les protéger de l’action 
de dégradation du soleil,  
de l’érosion (vent ou pluie), 
ou encore du lessivage.

 Protéger le sol passe 
également par la réduction 
de sa perturbation 
(compaction, semelle  
de labour, etc.) par le travail 
mécanique et les engins 
agricoles.

ILLUSTRATION # 3

Comment stocker du carbone organique  
dans les sols agricoles : quels leviers techniques ?
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